
Réunion du Comité directeur
25/04/2023

Présents : Philippe CORIA – Aurélie DURIF – Michel DELORME – Marc FELICI – Laure
FRANCESCHI – Pascal JACQUES – Alain JUINO – Philippe MIE – PASTOR Sébastien –
Isabelle WEGEL
Invité(s) : Benjamin DUC 
Absents excusés :  Eric BLANDINIERE – Bruno GAMBA – Thierry GAUCHER – Arnaud
GEBLEUX – GIOVANNI Jean-Philippe – André KRIKORIAN

 
Vote du compte rendu du dernier Comité Directeur : Adopté à l’unanimité.

Commission sportive 

 Championnat par équipes : 
- Une journée de championnat au cours de laquelle le Président de La Ciotat était 

à l’hôpital. Le match n’a pas pu être rejoué et donc perdu. Le joueur a fourni un 
certificat. Le club demande l’annulation de l’amende de 15€. OK à l’unanimité 
pour être clément vis-à-vis de ce club qui est nouveau.

- En prévision de la saison prochaine (2023/2024) serait-il possible de modifier les
poules et repasser comme avant avec 4 poules de D2 et 4 poules de D3, les
niveaux de D4 et D3 étant équivalents. Garder une D4 selon le nombre d’inscrits.

 Championnat jeunes :

- Pour le dernier tour, lors du week-end de Pâques, environ la moitié des équipes 
inscrites étaient présentes. 

- Pour certains Juniors qui ont un niveau de débutants, que peut-on leur 
proposer ? Il faudrait connaître la répartition par classement pour analyser.

Commission Critérium 
Fédéral 

- Effectif  avec  beaucoup  d’absentéisme  mais  excusés  lors  du  4ème tour.  Ceci
s’explique par le fait que s’il n’y a moins d’enjeu c’est-à-dire peu de possibilité de
monter, les joueurs renoncent à ce tour.

 -   Finales par classement. Des baisses d’effectifs dans certaines catégories mais
des  hausses  dans  d’autres.  Equilibre  des  effectifs  mais  toujours  beaucoup  de
joueurs non-inscrits au Critérium Fédéral qui participent. 

Commission Arbitrage 

- Il faudrait former des JA2 car manque sur les épreuves du CF.
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Ping en extérieur :

Une application numérique est en test à la FFTT. Celle-ci permettra de trouver des 
partenaires pour se donner RDV et jouer. Ceci sera possible grâce à un QR code posé sur 
la table. 
Pour cela, si des tables existent dans une ville/village, faire remonter l’info avec lieu, photo 
à la FFTT.
La subvention PEP 5000 : les tables peuvent être financées par l’état. Ce dernier ayant voté
11,7 millions d’euros de cette enveloppe seront réservées à l’installation de sites de tennis 
de table en extérieur.
Pascal JACQUES signale que le maire de Salon est partant et 3 sites ont déjà été identifiés.
À Marseille de même avec un site de 10 tables au parc de la Pintade et 4 tables au Parc de 
la Denise (Valentine).
L’idée est que la mairie installe les tables et que les clubs alentours animent des créneaux.

Ping VR (réalité virtuelle) :

La signature d’une convention a été signée entre la FFTT et le Conseil Départemental des 
BDR, en présence de Madame PUSTORINO, Elue du CG13 et de Gilles ERB, Président de
la FFTT ainsi que des représentants du CD13TT et de le Ligue PACA TT.
Dotation de matériel et de subvention de matériel à hauteur maxi de 80% sur les thèmes 
suivants :Ping en extérieur, scolaire et e-sport.
Casque VR : activité avec un casque. Coût 450 € + Le jeu Eleven (19.90€) + Le manche de
raquette (15€) = 500€ au total.
Pour jouer à 2, il faut compter 1 000 €.
Le rôle du CD13TT est que les clubs se mettent à développer cette activité.
Le Comité 13 projette d’acheter 40 casques (coût 20%) et les prêter aux clubs pour un 
essai ainsi que de créer un circuit de tournoi avec pour objectif une journée finale en 
présentiel. 

Diverses infos :

Politique de la Ville : maintien des animations à Marseille
 
Tournée départementale : 

o Sainte Marie de La Mer pour l’inauguration du Château d’Avignon (29/04), Martigues 
(31/05 au 02/06), St Cannat (29 juin/1er juillet), Salon (du 7 au 9 septembre), Cabriès 
(du 28 au 30 septembre)

Ressources humaines : 

Actuellement 3 salariés dont 2 CDI et 2 contrats aidés.
On va poser un dossier ANS emploi de manière à pouvoir embaucher Mattéo en CDI à 
compter du 1er septembre 2023. Ceci sous réserve de l’acceptation de la subvention.

Fin de la séance à 20 h 15.

Arnaud GEBLEUX
Président

Isabelle WEGEL
Secrétaire Générale
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